
COMMUKAUTF: DE CoM?.'lfMiS

Décision du Président n°2024 CST214

Thème : Culture

Objet : Contrat de mise à disposition de la salle de spectacle Vauban

Pôle : Cohésion Sociale et Territoriale

Contexte :

Dans le cadre de sa programmation artistique pour l'année scolaire 2024/2025, le Conservatoire à

Rayonnement Intercommunal du Briançonnais souhaiferaiî bénéficier de la mise à disposition de la salle

Vauban pour !es représentations suivantes : vendredi 29 novembre 2024 et samedi 7 décembre 2024.

Ceci exposé :

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les dispositions des articles

L5211-17e+L52n-20;

VU la décision préfectorde n° 05-2022-12.19.00001 du 19 décembre 2022 arrêtant les statuts

de la Communauté de Communes du Briançonnais, compétente dans le cadre de la

construction, de Fenîretien et du fonctionnement d'équipements culturels et sportifs

d'in+érêt communautaire,

VU La délibération du Conseil Communautaire n°2020-48 du 24 JuiSiet 2020 portant délégations
au Président pour prendre des décisions pour la passation de marchés de services dans ia

limite des plafonds réglementaires ;

VU ie contrat de mise à disposition de îa salle de spectacle Vauban avec Sa Ville de Briançon ;

CONSIDERANT i'actlon du Conservatoire à Rayonnement intercommunal du Brian connais ;

CONSIDERANT la volonté de la Communauté de Communes du Briançonnais de développer la

politique culturelle sur le territoire ;
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DÉCIDE

ARTICLE 1 ;

D'approuver le contrat de mise à disposition de la salle de spectacle Vauban pour une somme globale de
500,00 €  ne+s (cinq cents euros).

ARTICLE 2 :

La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 011 et engagée
comptQblement sous le numéro 2024CCB01894 ;

ARTICLE 3 :

Madame la Directrice Générale des Sen/ices, Monsieur le Comptable public sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Briançon, le ~ U UCÎ, 2024

Le Président,

^T77rtTiTK)^>

SI^r'e^A;l!;i
-/prrRc.^i^ c,.,ïil?l<- 'l''.'> '."i'^'-.s

- 8 OCT. 2024
Date de publication : - — - _ g g^ ^^
Date de Transmission en Préfecture :

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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